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GRILLE D’EVALUATION REGIONALE d’impact de la formation à la prévention du suicide GEPS ou PPSM– dite « Porteur »
APPEL A CANDIDATURES PREVENTION EN EHPAD SSIAD 2025

Votre projet d’action contribue à la politique de prévention pour mieux accompagner le vieillissement en bonne santé et favoriser l’autonomie des personnes âgées en EHPAD. Votre action a été financées et doit débuter au plus tard au 1er trimestre 2026.
En effet, toutes les actions retenues dans l’appel à candidature et mises en œuvre dans la région donneront lieu à une évaluation d’ensemble à échéance d’un an, courant 2027.  Les actions qui seront présentées dans le cadre du prochain appel à candidatures, à savoir celui de 2026, devront justifier d’une évaluation intermédiaire. 
Pour permettre cette évaluation, un certain nombre d’indicateurs seront suivis. Nous vous proposons des éléments de méthodes afin de préparer le recueil de données.
Le modèle ci-après de grille de recueil des données des bénéficiaires de votre projet doit être complété à chaque étape clé :
· T1= avant le lancement du projet, 
· T2= un an après la mise en place de l’action

Première partie : identification 
Raison sociale et coordonnées de l’établissement porteur :

 N° FINESS ET :  

Nom et coordonnées (tel/mel) de la personne chargée de compléter la grille :






Deuxième partie – générale : contributions aux données globales de suivi et d’évaluation : 


	Nom et nature de la formation
	 Formation de prévention du suicide GEPS[footnoteRef:1] (intervention de crise / évaluation orientation) [1:  Groupement d’Etudes et de Prévention du Suicide] 

	

	
	Premiers Secours en Santé Mentale PPSM 
	

	Date de mise en place de l’action 
	

	Durée de l’action ou des actions en jours / en mois
	

	Nombre d’établissements concernés par l’action
	EHPAD
	 

	
	SSIAD - SPASAD
	 

	
	Autres : CCAS / CLIC…préciser
	 

	Nombre de personnes bénéficiaires par cette action de prévention sur une année
	Nombre de personnels bénéficiaires de la formation salariés de l’EHPAD ou du SSIAD  porteur du projet 
	 

	
	Nombre de personnels bénéficiaires de la formation salariés de structures partenaires à l’action 
	 

	
	Nombre de personnes non salariées bénéficiaires de la formation 
	 

	
	Nombre personnes bénéficiaires sorties en cours d’action (n’ayant pas mené l’action à son terme)
	 

	Temps de travail des professionnels consacrés à cette action sur une année (en
	Soignants participants à la conception - réalisation - évaluation :
	 Indiquer la nature de l’implication : participe à réalisation ou bénéficiaire

	
	Médecin coordonnateur
	 

	
	Médecin psychiatre 
	 

	
	IDEC
	 

	
	Psychologue clinicien
	 

	
	IDE
	 

	équivalents temps plein)
	AS / AMP/AES /AVS
	 

	
	
	 

	Intervention d’un prestataire extérieur - formateur spécifiquement pour l’action
	Oui / Non  et quel prestataire = nom et qualité.
	 

	Qualification du Prestataire/formateur
	Fait-il parti du pool des formateurs régionaux formés par ARS ARA et habilités par GEPS / sinon diplômes
	 

	Réunions de pilotage et réunions de coordination des intervenants
	Oui / Non (si oui, nombre de réunions par semestre)

	 




En quelques mots, les effets positifs ou les freins/difficultés constatés par l’action quant à :
- l’ouverture de l’ESMS sur l’extérieur :
- aux bénéfices de santé constatés pour les bénéficiaires (réduction chutes….).

	


















Troisième partie –thématique : données spécifiques d’évaluation pour les actions de la thématique «formation prévention conduites suicidaires» - volet personnes formées
	Indicateurs
	Lors de la formation
	1 an après
la formation

	% de personnes estimant pouvoir faire un repérage des conduites suicidaires et avoir un comportement adapté au quotidien avec les personnes âgées détectées

	
	

	% de personnes disposant de connaissances et d’outils pour leur pratique en matière d’accompagnement ou d’orientation vers d’autres professionnels en relais

	
	

	% de personnes satisfaites de la formation

	
	




Quatrième partie –thématique : données spécifiques d’évaluation pour les actions de la thématique «formation prévention conduites suicidaires» - volet activité des personnes formées - intervention et formations réalisées par les personnes formées
	Indicateurs
	Lors de la formation
	1 an après
la formation

	Nombre d’interventions réalisées par les personnes formées 
	
	

	Nombre de personnes âgées ayant bénéficié des interventions des personnes formées
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